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Le vote panaché pour les élections locales revient sur la table
WAllONIE André Antoine pense que restaurer le droit de voter pour des candidats de plusieurs listes serait salutaire pour la démocratie

Et si on autorisait le vote cc pana-
ché» sur plusieurs listes diffé-

rentes, en tout cas lors des élections lo-
cales? L'idée peut paraître saugrenue
voire rétrograde, mais elle est portée
par André Antoine (CDH), le président
du parlement de Wallonie. A un triple
titre au moins; élu local depuis 28 ans,
animateur de la commission parlemen-
taire sur le renouveau démocratique et
délégué aux pouvoirs locaux de son par-
ti, auquel il soumettra son projet ce sa-
medi lors d'un congrès consacré aux al-
ternatives citoyennes.
Le constat de départ est porté par

beaucoup. C'est celui du désintérêt et
même de la défiance à l'égard de la poli-
tique et des élus. cc Le phénomène se
marque au.ssi au niveau local, re-
marque le député régional. Aujour-
d'hui, à défaut de s'informer ou de s'in-
téresserà la chosepublique, on vote aux
extrêmes. Dans une commune, la dés-
illusion peut êtregrande quand des can-
didats pourtant populaires n'ob-
tiennent pas de responsabilités ou
quand des attelages de perdants par-
viennent à rester aux affaires. Souvent,
les gens voudraient pouvoir voter tout
simplement pour des gens "bien~ là où
ils se trouvent. »
La pratique du panachage est une

vieille histoire. En Belgique, une loi de
1932 l'a prévue pour les scrutins locaux.
La pratique a perduré jusqu'aux com-
munales de 1970 et a été supprimée
pour le scrutin suivant, celui de la fu-

sion des communes, en 1976. Les listes
de candidats s'allongeaient, le dé-
pouillement devenait plus complexe: il
fallait faire simple. Surtout, ce change-
ment de régime consacrait définitive-
ment la primauté des partis politiques.
Chez nos voisins suisses, allemands,
luxembourgeois ou français, le vote pa-
naché subsiste dans certains cas.

Dans l'état actuel de La proposition
d'André Antoine, le panachage complé-
terait l'éventail des attitudes possibles
pour l'électeur. Celui-ci pourrait tou-

jours voter pour une liste en case de tête
et/ou choisir plusieurs candidats sur
une même liste, comme actuellement.
Mais il pourrait aussi remplir des cases
à côté du nom d'un candidat de la liste
A, de deux autres de la liste B, et ainsi
de suite. Dans ce cas, son vote serait di-
visé en «tantièmes» au prorata du
nombre de candidats retenus. Ce
nombre serait limité par décret, à celui
des membres du collège ou dans une
proportion raisonnable à définir, pour
faciliter le dépouillement.

«Avec la suppression de l'~t dévolu-
tif de la casede têtequi estpratiquement
acquise en Wallonie, le panachage per-
mettrait aux électeurs d'avoir une in-
fluence beaucoup plus directe sur la
composit'ion du conseil et du collège,ex-
plique André Antoine. Ce serait aussi
un excellent moyen de réduire l'in-
fluence des accords préélectoraux et de
freiner la multiplication des listes
fourre-tout qui veulent ratisser le plus
largepossible dans l'électorat.»

Démocratie plurÎelle
On rétorquera que le procédé risque

de contribuer à une « starification »
exacerbée de la vie politique locale.
ccMais il nefaut pas se leurrer, répond
le député Wallon. C'est déjà le cas au·
jourd'hui, surtout pour les scrutins de
pro.rimité. »
Le président du parlement marche

sur des œufs. Il compte avancer à petits
pas, pour convaincre, avant de déposer
une proposition de décret. Sa «petite
idée» n'aura pas que des amis, elle
risque de mettre à mal un régime sur-
tout basé sur la particratie et la re-

cherche du statu quo. Mais sa convic-
tion est forte: «Dans une commune, les
gens veulent un projetfart, mais surtout
lëquipe idéale pour l'appliquer, et pou-
voir composer celle-cipour qu'elle cor-
responde à leurs aspirations. La démo-
cratie plurielle peut être une solution à
la crise de la politique. » •
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CONSULTATION

S'appuyer sur les anciens,
compter sur les jeunes
En marge de sa proposition pour le
panachage électoral lors des scru-
tins locaux, André Antoine formule
deux autres propositions suscep-
tibles de soutenir la participation
citoyenne.
La première: associer les anciens à
la vie de la cité et à la réflexion sur
la gestion de la commune. « Ceux-ci
disposent généralement de temps, de
"expertise souvent, et de "expérience
toujours. Indéniablement, leurs wntri-
butions enrichissent le débat politique
au niveau local », explique le bourg-
mestre de Perwez qui veut rendre
obligatoire la mise en place d'un
conseil consultatif des aînés.
Seconde idée à J'autre bout de
l'échelle: imposer aussi aux com-
munes la mise en place d'un conseil
communal des enfants. L'enjeu est
celui de l'initiatÎon à la citoyenneté.
Le président du parlement wallon
est davantage encore convaincu par
l'intérêt de ces mini-conseils après
avoir reçu 900 jeunes élus à Na-
mur, samedi dernier.
Des sanctions seraient prévues
pour les communes qui ne met-
traient pas en place ces deux ins-
tances: 3% retenus sur leur dota-
tion du fonds des communes.

ED.
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